
L'entreprise est-elle tenue de proposer des perspectives
d'évolution à ses salariés ?

Réponse courte

L'entreprise n'est pas tenue, au Luxembourg, de proposer des perspectives d'évolution professionnelle à ses

salariés selon la loi. Il n'existe aucune obligation générale imposant à l'employeur de garantir ou d'offrir des

possibilités de promotion, de mobilité interne ou de progression de carrière.

Toutefois, des obligations spécifiques peuvent découler de conventions collectives, d'accords d'entreprise ou de

politiques internes. L'employeur doit également respecter le principe d'égalité de traitement et ne pas fonder l'accès

à l'évolution professionnelle sur des critères discriminatoires.

L'obligation légale porte uniquement sur l'adaptation des salariés à l'évolution de leur emploi via la formation

continue, sans créer de droit à la promotion ou à l'évolution de carrière.

Définition

Les perspectives d'évolution professionnelle désignent l'ensemble des possibilités offertes à un salarié pour

progresser dans sa carrière au sein de l'entreprise. Cela inclut notamment les promotions, les changements de

poste, l'accès à des fonctions à responsabilités accrues, ainsi que la participation à des formations permettant

d'acquérir de nouvelles compétences. Ces perspectives peuvent être formalisées dans des plans de carrière,

des entretiens d'évaluation ou des dispositifs internes de mobilité.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, aucune disposition légale n'impose à l'employeur une obligation générale de garantir ou de

proposer des perspectives d'évolution à ses salariés. Toutefois, certaines obligations spécifiques peuvent découler

de conventions collectives, d'accords d'entreprise ou de politiques internes. Par ailleurs, l'employeur doit respecter le

principe d'égalité de traitement et ne peut fonder l'accès à l'évolution professionnelle sur des critères

discriminatoires prohibés par le Code du travail, tels que le sexe, l'âge, l'origine, la religion ou l'état de santé.

L'obligation de formation continue, prévue à l'article L.542-2 du Code du travail, impose à l'employeur de veiller à

l'adaptation des salariés à l'évolution de leur emploi. Cette obligation vise principalement le maintien de

l'employabilité, sans pour autant créer un droit à la promotion ou à l'évolution de carrière.
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Modalités pratiques

En pratique, la gestion des perspectives d'évolution relève de la politique interne de l'entreprise. L'employeur peut

mettre en place des entretiens annuels d'évaluation, des plans de développement individuel ou des dispositifs

de mobilité interne. Ces outils permettent d'identifier les souhaits d'évolution des salariés et d'adapter les parcours

professionnels en fonction des besoins de l'entreprise.

Lorsque des postes à responsabilités supérieures se libèrent, l'employeur reste libre de fixer les critères de

sélection, sous réserve de respecter l'égalité de traitement et l'absence de discrimination. Les salariés peuvent

exprimer leur intérêt pour une évolution, mais l'employeur n'est pas tenu d'y donner suite, sauf engagement

contractuel ou conventionnel contraire.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux entreprises de formaliser leur politique d'évolution professionnelle afin de garantir la

transparence et la cohérence des décisions en matière de promotion et de mobilité interne. La communication

régulière sur les opportunités d'évolution, la mise en place de critères objectifs et la traçabilité des décisions

contribuent à limiter les risques de contestation pour discrimination ou traitement inéquitable.

L'organisation d'entretiens professionnels périodiques, bien que non obligatoire en dehors de certains secteurs ou

conventions collectives, constitue une bonne pratique pour recenser les aspirations des salariés et anticiper les

besoins en compétences. La formation continue doit être utilisée comme un levier d'adaptation, mais ne saurait être

assimilée à une garantie d'évolution de carrière.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit pas d'obligation générale de proposer des perspectives d'évolution

professionnelle. Les articles L.542-2 et suivants imposent uniquement l'adaptation des salariés à l'évolution de leur

emploi. L'article L.241-1 prohibe toute discrimination en matière d'accès à l'emploi, à la formation et à la promotion.

Les conventions collectives ou accords d'entreprise peuvent prévoir des dispositions plus favorables, qui s'imposent

alors à l'employeur. La jurisprudence nationale confirme que l'absence de perspective d'évolution ne constitue pas,

en soi, une violation du contrat de travail, sauf engagement exprès ou discrimination avérée.

Veillez à vérifier les engagements pris dans les conventions collectives, accords d'entreprise ou contrats individuels, qui peuvent

créer des obligations spécifiques en matière d'évolution professionnelle, au-delà du cadre légal général.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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